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Quel rôle le médecin devrait-il jouer dans le contrôle 
de la marijuana ? Dans un communiqué diffusé à la 
fin de l’année dernière, Santé Canada a annoncé des 

propositions portant sur un « nouveau Règlement sur l’accès à 
la marihuana à des fins médicales » et a indiqué qu’il s’agis
sait de « changements qui améliorent la sécurité du public [et] 
maintiennent l’accès des patients1 ». Le document laisse 
entendre plus loin que « le projet de Règlement sur l’accès à 
la marihuana à des fins médicales vise à traiter la marihuana 
autant que possible comme tout autre narcotique utilisé à des 
fins médicales1 ». En vertu de la réglementation en vigueur, 
c’est le ministre fédéral de la Santé qui accorde à un patient 
l’autorisation de posséder de la marijuana. Le nouveau Règle
ment prévoit que ce sont les médecins, ou peut-être d’autres 
professionnels de la santé, qui délivreront « un document 
médical semblable à une ordonnance » qui permettra au 
patient de se procurer de la marijuana. La formulation est 
réconfortante et sous-entend que la marijuana est un médica
ment, mais qui exige toutefois une surveillance spéciale 
comme la morphine et dont les usagers peuvent être consi 
dérés comme des patients dans certaines circonstances. Il ne 
reste plus qu’un petit pas à franchir pour laisser entendre que 
les médecins devraient prescrire de la marijuana pour des 
raisons médicales. La marijuana est-elle un médicament ? Ou, 
plus précisément, est-ce un médicament d’ordonnance ? 

La marijuana est certainement active sur le plan pharma
cologique, mais cette affirmation vaut aussi pour de nombreux 
composés qui ne sont pas des médicaments, comme les liquides 
de nettoyage à sec. La marijuana peut soulager la douleur et elle 
semble être efficace à cet égard chez certaines personnes2. C’est 
pourquoi il s’agit d’un médicament, mais c’est aussi le cas de 
beaucoup d’autres végétaux qui ne sont pas utilisés comme 
médicaments d’ordonnance, comme le millepertuis ou la bel
ladone. Ce qui caractérise un médicament d’ordonnance, c’est 
qu’il comporte un composé identifiable ou un ingrédient actif 
dont la puissance est connue dans sa forme pure, dont la phar
macocinétique et la voie d’administration sont comprises, qui 
est administré en toute sécurité, fabriqué suivant une formula
tion uniforme et qui a subi des études réglementaires et a été 
approuvé lorsqu’il présente un équilibre favorable entre les 
bienfaits et les préjudices. Plusieurs médicaments d’ordonnance 
sont déjà tirés du cannabis1, mais en vertu du nouveau règle
ment proposé, la marijuana même ne comporte aucune des 
caracté ristiques mentionnées ci-dessus. On demande aux 
médecins de prescrire une feuille séchée qui contient plusieurs 
composés d’une puissance non précisée, dont certains sont 

actifs et aucun n’est pur. La fumée est une façon non fiable 
d’administrer une dose constante, elle est probablement nuisible 
et aucun autre médicament n’est administré ainsi. Rien ne 
prouve que ceux qui offrent de fournir de la marijuana com
prennent comment produire une dose de médicament uniforme 
dans un produit fumé. Le plus important, c’est que la marijuana 
n’a pas subi les tests réglementaires et n’a pas été approuvée à 
titre de médicament. 

Comme médicament, la marijuana en est à un stade du 
développement qui ressemble à celui du pavot et de la digi
tale pourpre au XIXe siècle. Même si des médecins ont pu les 
prescrire à l’époque, au XXIe siècle, nous prescrivons de la 
morphine et de la digoxine. Si le gouvernement veut vrai
ment demander aux médecins de prescrire de la marijuana, il 
faudrait supprimer les obstacles à sa mise au point comme 
produit pharmaceutique. Les médecins auraient alors un 
médicament qu’ils pourraient prescrire en connaissant son 
efficacité et ses effets secondaires, sachant qu’ils ne sont pas 
les seuls dans la ligne de tir si quelque chose tourne mal. 
Rien n’indique toutefois dans l’annonce récente qu’il s’agit là 
de l’intention du gouvernement. 

La véritable raison du changement, c’est probablement pour 
contrôler l’usage de cette substance illégale et réduire le risque 
d’incendies causés par la culture à domicile. Dans son annonce 
sur le nouveau règlement proposé, la ministre de la Santé, 
Leona Aglukkaq a dit que « le règlement actuel en vigueur sur 
l’accès à la marijuana à des fins médicales donne lieu à des abus. 
Des représentants d’organismes chargés de l’application de la loi, 
de services d’incendie et de municipalités nous ont expliqué com
ment des gens profitent de ce règlement pour mener des activités 
illégales et mettre la santé et la sécurité des Cana diens à risque1 ». 
Ce sont là des préoccupations réelles. Le nombre de personnes 
autorisées à utiliser la marijuana a augmenté plus rapidement que 
prévu pour passer de 500 en 2002 à 26 000 aujourd’hui1, et il est 
clairement dangereux de cultiver cette plante résineuse inflam 
mable dans un sous-sol résidentiel. On a laissé entendre que la 
solution consiste pour les médecins à la prescrire, mais c’est tout 
simplement noyer le poisson. 

Il est sensé que les médecins interviennent, toutefois. Nous 
en sommes à un stade délicat de l’évolution de la marijuana 
parce qu’il s’agit d’un produit à base d’herbe médicinale qui 
pourrait être utile, mais qui est illégal et que le gouvernement 
est prêt à tolérer dans certaines circonstances. Il serait de loin 
préférable que le gouvernement précise les critères auxquels 
une personne doit satisfaire pour être autorisée à utiliser la 
marijuana. Le rôle du médecin consisterait alors à attester 
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qu’un patient satisfait aux critères en question. Ce n’est pas la 
même chose qu’un médecin qui pose un diagnostic et décide 
de prescrire un médicament pour une indication précise. C’est 
plutôt comme certifier qu’un patient satisfait aux critères du 
gouvernement pour obtenir un permis de stationnement pour 
personne handicapée. Le médecin ne laisse pas entendre que 
le patient devrait conduire ou qu’une place de stationnement 
pour personne handicapée serait bonne pour lui. Il indique 
simplement que la personne fait partie de la catégorie de 
celles qui peuvent en avoir un, selon le gouvernement. 

Il est temps que le gouvernement se décide. Veut-il que la 
marijuana devienne un médicament ? Si c’est le cas, il devrait 
collaborer avec les sociétés pharmaceutiques pour s’assurer 
que le médicament a fait l’objet de recherches appropriées et 
qu’il a été mis au point comme il se doit. Pour le moment, la 

marijuana est un produit à base d’herbe médicinale, et non un 
médicament. Les médecins ne devraient pas se laisser 
endormir pour le prescrire. 
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Contexte : Le microbiote intestinal est essentiel à la 
santé de l'être humain tout au long de sa vie et 
pourtant, son acquisition et son développement 
durant la petite enfance restent encore mal éluci 
dés. Or, on s’inquiète de plus en plus des taux crois
sants d’accouchements par césarienne et du faible 
recours à l’allaitement maternel exclusif des nour
rissons dans les pays industrialisés. Dans le présent 
article, nous caractérisons le microbiote intestinal 
de nourrissons canadiens en bonne santé et nous 
décrivons l’influence de la césarienne et de l’ali
mentation au lait maternisé. 

Méthodes : Nous avons inclus un sous-groupe de 
24 nourrissons de l’étude CHILD (Canadian 
Healthy Infant Longitudinal Development) sur les 
naissances. Le mode d’accouchement a été obtenu 
à partir des dossiers médicaux et on a demandé 
aux mères d’indiquer l’alimentation des nourris
sons et l’emploi de médicaments. Des échantillons 
de selles ont été recueillis chez les nourrissons à 
l’âge de 4 mois et nous avons caractérisé la com
position du microbiote à l’aide de tests de 
séquençage de l’ADN de haut rendement. 

Résultats : Nous avons observé une importante 
variabilité des profils de microbiotes fécaux chez 
les nourrissons. Les profils étaient généralement 
dominés par les actinobactéries (principalement 
du genre Bifidobacterium) et les firmicutes (de 
divers genres). Comparativement aux nourris
sons nourris au sein, les nourrissons nourris au 
lait maternisé présentaient une richesse spécifique 
accrue et notamment une surreprésentation de 
Clostridium difficile. Les espèces Escherichia– 
Shigella et Bacteroides étaient sous-représentées 
chez les nourrissons nés par césa rienne. Les nour
rissons nés par césarienne élective présentaient 
une richesse et une diversité bactériennes particu 
lièrement faibles. 

Interprétation : Ces observations nous aident à 
comprendre le microbiote intestinal du nourris
son en bonne santé. Elles fournissent également 
de nouvelles preuves quant aux rôles du mode 
d’accouchement et de l’alimentation des nour
rissons comme déterminants de cet environ
nement microbien essentiel aux premiers stades 
de la vie. 
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